
Préfecture de la Région Poitou- Charentes

Arrêté n °2012296-0002

signé par le délégué Poitou- Charentes à la direction interrégionale de la mer Sud- Atlantique
le 22 Octobre 2012

Direction interrégionale de la mer sud- atlantique

arrêté du 22 octobre 2012 rendant obligatoire 
les délibérations n °14/2012 « pétoncles », n
 °16/2012 « coquilles Saint Jacques 
campagne » et n °17/2012 « pétoncles 
campagne » du 19 octobre 2012 du comité 
régional des pêches maritimes et des élevages 
marins de Poitou- Charentes




























